
Réf. 1245

Les Estivales
des ressources humaines

Le CNEH et l’adRHess vous donnent rendez-vous à Paris pour les rencontres annuelles 
des Estivales RH : 4 journées dédiées aux Ressources Humaines hospitalières associant 
conférences et échanges sur les pratiques.

AU PROGRAMME :

• Les questions d’actualité RH et réformes
• Attractivité et fidélisation des professionnels
• Lignes directrices de gestion et l’évaluation professionnelle
• La réforme des instances
• La négociation à l’hôpital : un accord collectif dans la FPH c’est parti ?
• Management, QVT et égalité professionnelle
• L’accompagnement et le soutien des professionnels hospitaliers en pratique
• Les Techniques d’Optimisation du Potentiel (TOP) : un dispositif de soutien innovant
• Actualité des affaires médicales et retours d’expériences

Coordination assurée par Séverine Herte, Directrice du pôle RH et management au CNEH 
et Jean-Marie Barbot pour le compte de l’adRHess

Renseignements et inscriptions

Élodie Bouquin
 01 41 17 15 19
 elodie.bouquin@cneh.fr

PARIS
28, 29, 30 juin

et 1er juillet 2022



Programme
Mardi 28 juin : Actualités RH et évolutions de la FPH

Mercredi 29 juin : Le nouveau  dialogue social hospitalier

MATIN - 9H00 À 12H30

Questions d’actualité concernant la FPH 
• Actualité réglementaire
• Point sur les réformes
Intervenants : Matthieu GIRIER, DRH du CHU de Bordeaux, président de l’adRHess

Amélie ROUX, Responsable du pôle ressources humaines hospitalières à la FHF 

Attractivité et fidélisation : vers un hôpital magnétique ?
Intervenante : Inès GRAVEY, Directrice d’hôpital, AP-HP

APRÈS-MIDI - 13H45 À 17H00

Les lignes directrices de gestion et l’évaluation professionnelle 
• Les LDG, un changement de paradigme pour la gestion des carrières
• Évaluation professionnelle et politique RH
• Organiser et manager l’entretien professionnel 
• Retours d’expérience
Intervenants : Audrey PANIEGO MARTINEZ, DRH du CH de Perpignan

Frédéric PIGNY, Directeur du CH de Mont de Marsan 
Séverine HERTE, Directrice du Pôle RH et management au CNEH

MATIN - 9H00 À 12H30

La réforme des instances
• Le comité social d’établissement 
• La formation spécialisée  en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail 

La négociation des accords collectifs 
• Le nouveau cadre réglementaire 
• L’élargissement du champ de la négociation  
Intervenants : Jean-Marie BARBOT, Consultant, administrateur de l’adRHess

Céline BERTHIER, Consultante au centre de droit JuriSanté du CNEH

APRÈS-MIDI - 13H45 À 17H00

La négociation sociale en pratique
• L’exemple de la Gestion du Temps de Travail
• Renégociation des accords RTT, horaires dérogatoires, cycles de travail, repos quotidien, annualisation du 

temps de travail
• Forfaitisation des heures supplémentaires, rénovation et extension du forfait-jours 
Intervenant : Arnaud PEIRET, Directeur adjoint aux RH, CH de Tarbes



Jeudi 30 juin : Management, QVT et égalité professionnelle

Vendredi 1er juillet : Actualités des affaires médicales

MATIN - 9H00 À 12H30

Innovations managériales dans les établissements de la FPH
• Les acteurs du management hospitalier 
• Modes et pratiques de management et présentation d’outils (CODEV, coaching, …) 
• Atelier participatif
Intervenants : Dominique ANSOULD, Directrice des soins des CH de Saint-Lô /Coutances, Coach professionnelle 

Rémi DELEKTA, Coach professionnel, ancien DRH hospitalier

APRÈS-MIDI - 13H45 À 17H00

Assurer l’égalité professionnelle à l’hôpital
• Cadre législatif et réglementaire
• Élaboration d’un plan d’actions pluriannuel
• Rôle du/de la « référent(e) égalité »
Intervenante : Marie Gabrielle VAISSIERE, DRH à l’AP-HP

Accompagner et soutenir les professionnels hospitaliers 
Intervenante : Bénédicte DEGUILLE, DRH du Centre Hospitalier de Mulhouse

Un dispositif de soutien innovant : les techniques d’optimisation du potentiel (TOP)
Intervenante : Docteur Edith PERREAUT-PIERRE, Créatrice du concept TOP

MATIN - 9H00 À 12H30

L’actualité RH en lien avec les affaires médicales
• L’actualité statutaire : le praticien hospitalier mixte et le contractuel unique
• Les primes d’attractivité et notamment la Prime de Solidarité Territoriale
• Point sur les études de médecine
• L’entretien professionnel médical : modulation du temps de travail et valence 
• La gouvernance hospitalière : CMG et prime pour les acteurs médicaux participant aux instances
Intervenante : Martine CAPPE, Chef de projet en RH médicales au centre de droit JuriSanté du CNEH

APRÈS-MIDI - 13H45 À 16H30

• Retour d’expérience sur la mutualisation des affaires médicales
• Présentation d’une enquête réalisée auprès des établissements de santé : mutualisation et attractivité  
Intervenante : Martine CAPPE, Chef de projet en RH médicales au centre de droit JuriSanté du CNEH

Chaque participant se verra remettre l’ouvrage :
« Guide pratique de la nouvelle FPH : les points clés de la loi du 6 août 2019 »
(LEH édition, 2021)

Coordination
de la formation assurée par

Séverine HERTE et Jean-Marie BARBOT
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Depuis le 25 mai 2018, le Règlement général sur la protection des 
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INSCRIPTION 

- sur le site www.cneh.fr / rubrique Formation
- par mail : formation@cneh.fr
- par courrier : CNEH - Service formation : 3 rue Danton 92 240 Malakoff

Renseignements : Élodie Bouquin - Tél. 01 41 17 15 19 - Email : elodie.bouquin@cneh.fr
 

Les 28, 29, 30 juin et 1er juillet 2022 à Paris (Horaires : 9h00 - 17h00)

Tarifs (nets de taxe) :         Adhérents : 1950 €   Non-adhérents : 2090 € Déjeuners inclus
Lieu : FIAP PARIS - 30 Rue Cabanis - 75014 PARIS

* Tous les champs sont obligatoires

des ressources humaines
Les Estivales
Réf. 1245


